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Convention collective nationale des conserveries coopératives et SICA (Avenant n° 116 du 13 juillet
2011)

Signataires
Organisations patronales La section fruits et légumes transformés de FELCOOP,

Organisations de salariés

La FGA CFDT ;
La CFTC-Agri ;
Le SNCOA CFE-CGC ;
La FNAF CGT ;
La FGTA FO ;
L'UNSA2A,

Convention collective

Préambule à l'avenant n°116

En vigueur étendu

Compte tenu des évolutions législatives, les partenaires sociaux ont procédé
à une révision de la convention collective nationale des conserveries
coopératives et SICA du 10 mars 1970 (étendue par arrêté du 17 novembre
1971) qui a conduit à une nouvelle rédaction.

Article 1er de l'avenant n°116

Objet

En vigueur étendu

Le présent avenant abroge et remplace l'ensemble des dispositions de la
convention collective nationale des conserveries coopératives et SICA du 10
mars 1970 ainsi que ses avenants et annexes antérieurs au 1er mai 2011.

Les dispositions ci-après s'y substituent.

I.- Clauses générales

Champ d'application

Article 1er

En vigueur étendu

La présente convention a pour objet de régler, sur l'ensemble du territoire
métropolitain, les rapports entre employeurs et salariés de coopératives
agricoles, unions de coopératives agricoles et SICA fabriquant des
conserves de fruits et légumes, des plats cuisinés et des spécialités telles
que définies par l'article 2 du décret n° 55-241 du 10 février 1955 et de leurs
filiales visées à l'article L. 722-20 du code rural et de la pêche.

Les travailleurs saisonniers en bénéficient selon les modalités définies à
l'article 4 bis.

Il pourra être conclu une convention annexe pour les directeurs ayant
directement ou par substitution une délégation de pouvoirs de leur conseil
d'administration.

Avantages acquis

Article 2

En vigueur étendu

La présente convention ne peut être la cause pour aucun salarié d'une
réduction de l'ensemble de la rémunération globale annuelle, y compris tous
avantages en espèces ou en nature, acquis antérieurement.

Tout accord ou convention antérieur sera, s'il y a lieu, harmonisé avec la
présente convention dans le cadre de l'article 4 ci-après.

Durée, dénonciation, révision

Article 3

En vigueur étendu

La présente convention est conclue pour la durée de 1 an. Elle se
poursuivra d'année en année par tacite reconduction.

Les organisations signataires peuvent s'opposer à la tacite reconduction en
dénonçant la présente convention par lettre recommandée avec avis de
réception, adressée à la direction régionale des entreprises, de la
concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi d'Ile-de-France et
aux autres organisations signataires, 3 mois avant la date de son expiration.

Lorsque la dénonciation émane de l'organisation patronale signataire ou de
la totalité des organisations de salariés signataires, la présente convention
continuera de produire ses effets jusqu'à l'entrée en vigueur d'une nouvelle
convention ou, à défaut, pendant une durée de 1 an à compter de
l'expiration du délai de préavis.

La dénonciation par une partie des organisations de salariés signataires ne
fait pas obstacle au maintien en vigueur de la convention entre les autres
parties signataires.

La révision de la convention peut être demandée par chacune des
organisations signataires. Elle doit être accompagnée d'une proposition de
rédaction nouvelle.

Cependant, en raison du caractère saisonnier des industries visées par la
présente convention, il est recommandé qu'aucune discussion n'ait lieu entre
le 1er juin et le 31 août.

La demande de révision doit être adressée à la direction régionale des
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi
d'Ile-de-France et aux autres organisations signataires en vue de la réunion
d'une commission mixte constituée conformément aux articles L. 2261-19 et
L. 2261-20 du code du travail. Ce délai devra être au maximum de 30 jours
ouvrables à dater de la demande de révision. Si aucun accord n'intervient, la
convention restera en vigueur.

Conventions régionales, départementales ou locales et accords
d'entreprise ou d'établissement

Article 4

En vigueur étendu

Les conventions régionales, locales et les accords d'entreprise ne pourront
comporter de clauses dérogeant à la présente convention collective que
dans un sens plus favorable au salarié.

Travailleurs saisonniers

Article 4-Bis

En vigueur étendu

1. Bénéficient des avantages de la convention collective nationale des
conserveries coopératives et SICA, au prorata de l'ancienneté dans
l'entreprise, calculée ainsi qu'il est indiqué ci-dessous, les travailleurs dont
l'activité professionnelle, menée à terme dans un temps limité en fonction
des contraintes inhérentes au rythme des saisons, est appelée à se répéter
chaque année, par des campagnes successives, et pour lesquels le ou les
contrats successifs atteignent l'ancienneté minimale permettant l'ouverture
des droits aux dispositions de la présente convention :

a) Soit 1 050 heures de travail réparties sur au moins 9 mois consécutifs ;

b) Soit 1 050 heures de travail réparties sur une période de moins de 9 mois,
pendant chacune des 2 années civiles consécutives.

Cependant, lorsque le nombre d'heures offertes dans l'année par
l'employeur est exceptionnellement inférieur à 1 050 heures, les travailleurs
ayant précédemment acquis au 1er janvier de l'année considérée une
ancienneté au moins égale à 2 ans bénéficieront d'un droit d'ancienneté de 1
mois par tranche de 135 heures de travail.

Compte tenu du motif de recours à ce type de contrat, le contrat du
travailleur saisonnier cesse de plein droit à la fin des campagnes sans ouvrir
droit à une indemnité de fin de contrat, ni aux dispositions de l'article 31 de
la convention collective nationale relatif au préavis.

Il est convenu également que les directions prendront toutes dispositions
utiles dans la programmation des campagnes de fabrications pour réduire au
maximum les périodes de non-emploi de cette catégorie de personnel.

Les présentes dispositions ne peuvent être la cause d'une réduction des
avantages acquis.

2. Les travailleurs saisonniers qui ne réunissent pas les conditions prévues à
l'alinéa 1, du point 1, de ce même article sont exclus de l'application des
dispositions des articles 38 bis et 39.

II. - Droit syndical et liberté d'opinion

Droit syndical

Article 5

En vigueur étendu

Il est interdit à tout employeur de prendre en considération l'appartenance à
un syndicat ou l'exercice d'une activité syndicale pour arrêter ses décisions
en matière notamment de recrutement, de conduite et de répartition du
travail, de formation professionnelle, d'avancement, de rémunération et
d'octroi d'avantages sociaux, de mesures de discipline et de rupture du
contrat de travail (1).

Chaque syndicat dans l'entreprise peut constituer une section syndicale qui
assure la représentation des intérêts matériels et moraux de ses membres.

Chaque syndicat représentatif qui constitue une section syndicale dans
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Theme Titre Article Page

Accident du
travail

Indemnisation de la maladie et de l'accident des employés et ouvriers (Convention collective nationale des
conserveries coopératives et SICA (Avenant n° 116 du 13 juillet 2011))

Article 38 bis 15

Indemnisation de la maladie et de l'accident des employés et ouvriers (Convention collective nationale des
conserveries coopératives et SICA (Avenant n° 116 du 13 juillet 2011))

Article 38 bis 15

Maladies et accidents (Convention collective nationale des conserveries coopératives et SICA (Avenant n° 116 du 13
juillet 2011))

Article 38 15

Arrêt de travail,
Maladie

Indemnisation de la maladie et de l'accident des employés et ouvriers (Convention collective nationale des
conserveries coopératives et SICA (Avenant n° 116 du 13 juillet 2011))

Article 38 bis 15

Maladies et accidents (Convention collective nationale des conserveries coopératives et SICA (Avenant n° 116 du 13
juillet 2011))

Article 38 15

Prévoyance (Convention collective nationale des conserveries coopératives et SICA (Avenant n° 116 du 13 juillet
2011))

Article 27 bis 11

Champ
d'application

Annexe (Accord du 18 novembre 2014 relatif à la mise en place de garanties complémentaires de frais de santé) 113

Annexe (Accord du 18 novembre 2014 relatif à la mise en place de garanties complémentaires de frais de santé) 113

Annexe (Accord du 18 novembre 2014 relatif à la mise en place de garanties complémentaires de frais de santé) 113

Annexe (Accord du 18 novembre 2014 relatif à la mise en place de garanties complémentaires de frais de santé) 113

Annexe (Accord du 18 novembre 2014 relatif à la mise en place de garanties complémentaires de frais de santé) 113

Annexe (Accord du 18 novembre 2014 relatif à la mise en place de garanties complémentaires de frais de santé) 113

Annexe (Accord du 18 novembre 2014 relatif à la mise en place de garanties complémentaires de frais de santé) 113

Annexe (Accord du 18 novembre 2014 relatif à la mise en place de garanties complémentaires de frais de santé) 113

Annexe (Accord du 18 novembre 2014 relatif à la mise en place de garanties complémentaires de frais de santé) 113

Annexe (Accord du 18 novembre 2014 relatif à la mise en place de garanties complémentaires de frais de santé) 113
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Annexe (Accord du 18 novembre 2014 relatif à la mise en place de garanties complémentaires de frais de santé) 113

Annexe (Accord du 18 novembre 2014 relatif à la mise en place de garanties complémentaires de frais de santé) 113

Champ d'application (Convention collective nationale des conserveries coopératives et SICA (Avenant n° 116 du 13
juillet 2011))

Article 1er 1

Chômage partiel
Préambule (Convention collective nationale des conserveries coopératives et SICA (Avenant n° 116 du 13 juillet 2011)) 7

Titre III Chômage partiel (Convention collective nationale des conserveries coopératives et SICA (Avenant n° 116 du 13
juillet 2011))

8

Congés annuels
Durée des congés payés annuels (Convention collective nationale des conserveries coopératives et SICA (Avenant n°
116 du 13 juillet 2011))

Article 40 15

Congés
exceptionnels

Congés exceptionnels pour événements familiaux (Convention collective nationale des conserveries coopératives et
SICA (Avenant n° 116 du 13 juillet 2011))

Article 45 16

Démission
Préavis en cas de rupture du contrat de travail (Convention collective nationale des conserveries coopératives et SICA
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Article 31 13
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coopératives et sociétés d'intérêt collectif agricole (n° 7003)

JO-1

2011-06-20
Accord du 20 juin 2011 relatif à la formation professionnelle dans la branche industries alimentaires, coopératives agricoles et services
associés
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JO-2
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Avenant n° 2 du 13 janvier 2016 à l'accord du 20 juin 2011 relatif à l'OPCA OPCALIM 38
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JO-3
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2017-10-11 Accord du 11 octobre 2017 relatif à la formation professionnelle dans diverses branches du secteur alimentaire 65

2017-12-04
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Remarques

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées les
organisations patronales signataires.

La présente CCN a été entièrement révisée par l’avenant n° 116 du 13 juillet
2011 étendu par arrêté du 21 juin 2012 paru au JO du 24 juin 2012, ici traité.

Les partenaires sociaux (accord de méthode du 17 septembre 2019 étendu
par l’arrêté du 8 avril 2020, JORF du 16 avril 2020, effet à compter du 16 avril
2020 pour la durée des travaux jusqu’à la date de la signature de l’accord
socle, signataires : FELCOOP, FESTAL et FND) dans le cadre légal de la
restructuration des branches professionnelles décident de s’organiser pour
structurer un nouveau périmètre conventionnel qui regroupera les 4 CCN
suivantes :

Fleurs, fruits et légumes?: coopératives agricoles et SICA (IDCC 7006,●

brochure 3614)?;
Conserveries?: coopératives agricoles et SICA (IDCC 7003, brochure●

3607)?;
Lin?: teillage (coopératives agricoles et SICA) (IDCC 7007)?;●

Déshydratation?: entreprises agricoles (IDCC 7023).●

Ils précisent qu’à défaut de la conclusion d'un socle commun dans un délai de
5 ans, la CCN de rattachement sera la CCN des coopératives agricoles,
unions de coopératives agricoles de fleurs, fruits et légumes et pommes de
terre (Brochure 3614, IDCC 7006). Cette CCN de rattachement s'imposera aux
entreprises relevant des 3 CCN rattachées (IDCC 7003, 7007 et 7023).

A propos du champ d'application de la future CCN, les partenaires sociaux
précisent qu’il regroupe et reprend à l'identique le champ d'application de
chacune des branches concernées tel que détaillé ci-après?:

pour la CCN de fleurs, fruits et légumes?:●

les coopératives agricoles et unions de coopératives agricoles et SICA de❍

fleurs, de fruits et légumes et de pommes de terre,
les sociétés créées par les entreprises visées par l'art. L. 722-20 du code❍

rural,
les GIE exerçant des activités identiques, constitués par ces entreprises?;❍

pour la CCN des conserveries?: les coopératives agricoles et unions de●

coopératives agricoles et SICA fabriquant des conserves de fruits et
légumes, des plats cuisinés et des spécialités visées à l'article L. 722-20 du
code rural?;

pour la CCN du teillage du lin?: les coopératives agricoles et unions de●

coopératives agricoles et SICA de teillage de lin?;

pour la CCN des entreprises agricoles de la déshydratation?: les entreprises,●

quel que soit leur statut, ayant pour activité principale la déshydratation de
produits agricoles, considérée comme activité de production.

I. Signataires

a. Organisation(s) patronale(s)

Section fruits et légumes transformés de FELCOOP

b. Syndicats de salariés

FGA CFDT

CFTC-Agri

SNCOA CFE-CGC

FNAF CGT

FGTA FO

UNSA2A

II. Champ d'application

a. Champ d'application professionnel

La Convention collective règle les rapports entre employeurs et salariés de
coopératives agricoles, unions de coopératives agricoles et SICA fabriquant
des conserves de fruits et légumes, des plats cuisinés et des spécialités telles
que définies par l'article 2 du décret n° 55-241 du 10 février 1955 et de leurs
filiales visées à l'article L. 722-20 du code rural et de la pêche.

Les travailleurs saisonniers en bénéficient selon les modalités définies à
l'article 4 bis.

soit 1 050 heures de travail réparties sur au moins 9 mois consécutifs ;●

soit 1 050 heures de travail réparties sur une période de moins de 9 mois,●

pendant chacune des 2 années civiles consécutives.

Cependant, lorsque le nombre d'heures offertes dans l'année par l'employeur
est exceptionnellement < 1 050 heures, les travailleurs ayant précédemment
acquis au 1er janvier de l'année considérée une ancienneté au moins égale à 2
ans bénéficient d'un droit d'ancienneté de 1 mois par tranche de 135 heures
de travail.

Le contrat du travailleur saisonnier cesse de plein droit à la fin des campagnes
sans ouvrir droit à une indemnité de fin de contrat, ni aux dispositions
conventionnelles relatives au préavis de rupture.

Les travailleurs saisonniers qui ne réunissent pas les conditions ci-dessus sont
exclus de l'application des dispositions conventionnelles relatives à
l’indemnisation de la maladie ou de l’accident des employés et ouvriers (voir
dans IX. Maladie, accident du travail, maternité) ainsi qu’à celles relatives aux
jours fériés (voir dans VI. Temps de travail, repos et congés).

b. Champ d'application territorial

L'ensemble du territoire métropolitain.

III. Contrat de travail - Essai

a. Contrat de travail

En application de la l’article 53 de la Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018
pour la liberté de choir son avenir professionnel, le premier ministre via le
décret n° 2019-1388 du 18 décembre 2019, JORF du 19 décembre 2019,
désigne cette CCN comme entrant dans le secteur d'activité autorisés à mettre
en œuvre l'expérimentation sur le remplacement de plusieurs salariés par un
seul salarié titulaire d'un contrat à durée déterminée ou d'un contrat de travail
temporaire

Dès la fin de la période d'essai, chaque engagement est scellé par un contrat
ou lettre d'engagement établi en double exemplaire et signé par les 2 parties
confirmant à l'intéressé sa fonction et son coefficient hiérarchique, sa
rémunération horaire ou mensuelle, l'énumération des divers avantages et
accessoires du salaire dont il peut bénéficier et la date de départ de son
ancienneté qui doit correspondre à celle de l'entrée dans l'établissement. L'un
des exemplaires du contrat est remis au salarié.

b. Période d'essai

i. Durée de la période d'essai

Catégorie
Durée initiale de la

période d’essai
Renouvellement de la période

d’essai (*)

Ouvriers et employés 1 mois
La période d'essai peut être

renouvelée pour la même durée.
TAM 3 mois

Cadres 4 mois

(*) Cette faculté doit être expressément stipulée dans la lettre d'engagement
ou le contrat de travail. Lorsque le renouvellement s'applique, il doit être
notifié au salarié qui doit expressément l'accepter.

ii. Préavis de rupture pendant l'essai

Pendant la période d’essai, les parties sont libres de se séparer sans motif ni
indemnité, en respectant les délais de prévenance légaux, à savoir :

Temps de présence dans
l’entreprise

Délai de prévenance en cas de rupture
pendant l’essai à l'initiative...

de l’employeur du salarié

< 8 jours 24 heures 24 heures

Entre 8 jours et 1 mois 48 heures

48 heures> 1 mois 2 semaines

> 3 mois 1 mois

IV. Classification

a. Définition des niveaux de classification

 


